
DISPONIBLE
EN PRÉSENTOIR 
DANS LES POINTS 
DE DÉPÔT SUIVANTS

STE-CATHERINE-DE-LA-J.-C.
• DÉPANNEUR EXPRESS
• COUCHE-TARD INC
• DÉPANNEUR ESSO
• BOUTIQUE L’APOTHICAIRE INC 

(FAMILIPRIX)
• IGA DES SOURCES 
• PIZZÉRIA PAQUET  
• NORMANDIN  
• SUPER C  
• UNIPRIX CLAUDE NOËL

SAINT-RAYMOND
• METRO  

SAINT-MARC-DES-CARRIÈRES
• PHARMACIE JEAN COUTU
• SUPERMARCHÉ METRO ST-MARC
• STATION D’ESSENCE EGR ULTRAMAR
• DÉPANNEUR BOLDUC ET POULIN
• CASSE-CROÛTE L’EXPRESS

PONT-ROUGE
• SUPERMARCHÉ IGA JC BÉDARD
• PHARMACIE FAMILIPRIX

Un don pour la vie!

1 844 285-3283

Vivez votre région 
au quotidien

Rendez-vous au
courrierdeportneuf.com

Le Web du

Un site dynamique

Une équipe dynamique

Aidez-nous 
à promouvoir  
l’achat local

Montrez à nos lecteurs tout  
ce que vous avez à leur offrir. 
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AVIS PUBLIC 

RÔLE TRIENNAL D’ÉVALUATION FONCIÈRE  
Exercices 2023-2024-2025 

 
 

Aux contribuables de la susdite municipalité 
 
EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ en conformité avec les exigences de la Loi sur la fiscalité 
municipale, par la soussignée, greffière de la susdite municipalité, QUE : 
 

1. Le rôle d’évaluation foncière, entré en vigueur le 1er janvier 2023, s’applique au deuxième 
exercice financier, soit du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024, et que ledit rôle entrera 
en vigueur pour ce deuxième exercice le 1er janvier 2024. 

 
2. Un sommaire du rôle d’évaluation foncière de la Ville de Pont-Rouge pour le deuxième 

exercice financier du rôle triennal, soit l’année 2024, a été déposé au bureau de la greffière, 
189, rue Dupont, Pont-Rouge, le 13e jour du mois de septembre de l’an 2023. Ledit rôle 
d’évaluation peut être consulté durant les heures normales de bureau. 

 
3. Une demande de révision peut être présentée aux deuxième et troisième exercices 

financiers auxquels s’applique le rôle, au seul motif que l’évaluateur n’a pas effectué une 
modification qu’il aurait dû y apporter en vertu de l’article 174 ou 174.2 de la Loi sur la 
fiscalité municipale. 
 

4. Toute demande doit être faite sur la forme prescrite en tout temps au cours de l’exercice 
suivant, au Service de l’évaluation foncière de la MRC de Portneuf à l’adresse suivante : 
 
Service de l’évaluation foncière 
MRC de Portneuf 
185, route 138 
Cap-Santé (Québec) G0A 1L0 
 
Le dépôt d’une demande de révision peut aussi être effectué par courrier recommandé, à 
l’adresse ci-avant. Dans un tel cas, la demande est réputée avoir été déposée le jour de son 
envoi.  
 
Des frais sont perçus pour chaque demande de révision conformément au règlement en 
vigueur, à défaut de quoi la demande est réputée ne pas avoir été déposée. 

 
 
DONNÉ À PONT-ROUGE CE 2E JOUR DU MOIS D’OCTOBRE DE L’AN DEUX MILLE 
VINGT-TROIS. 
    
 
 
 
La greffière,  
  

 
Me Esther Godin 
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La greffière,
Me Esther Godin
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AVIS DE CLÔTURE 
 D’INVENTAIRE

SUCCESSION
Prenez avis que madame Corinne 
Bélanger, en son vivant résidant et 
domicilié au 410, Route 138, appartement 
2018, Donnacona, province de Québec, 
G3M 0G6, est décédée le 2 août 2022. La 
liquidatrice de la succession, madame 
Lyne Bélanger, a procédé à l’inventaire 
des biens de la défunte, conformément 
à la loi. Toute personne ayant un intérêt 
suffisant peut consulter cet inventaire 
sur rendez-vous seulement à l’étude 
de Me Maryline Lefebvre, sur rendez-
vous en téléphonant au 418 285-3000, 
courriel : marylinelefebvre@notarius.
net .

Donné ce 29 septembre 2023 >
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COUR SUPÉRIEURE 
(Chambre Commerciale) 

(En matière de faillite et d’insolvabilité) 

AVIS DE LA PREMIÈRE  
ASSEMBLÉE DES CRÉANCIERS

DANS L’AFFAIRE DE LA FAILLITE DE : 

9010-6162 Québec Inc., personne 
morale légalement constituée, ayant 
son siège social au 259, chemin 
Éphrem-Rochette, Saint-Raymond, 
G3L 3B3.

Avis est par les présentes donné 
que la faillite de 9010-6162 QUÉBEC 
INC., est survenue le 29e jour de 
septembre 2023 et la première 
assemblée des créanciers sera tenue 
le 19e jour d’octobre 2023 à 9h00 par 
appel-conférence Microsoft Teams 
(833) 215-3238 code 754 069 052#.

Fait à Rimouski,  
ce 3e jour d’octobre 2023.

BDO Canada Limitée 
Louise Gagnon, CIRP, SAI  
165, avenue Belzile, bureau 201 
Rimouski (Québec)  G5L 8Y2 
Tél. : 418-734-1212  
ou 1-800-463-0645
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